
Le fisc peut-il requalifier des remboursements de frais en salaires
déguisés ?

Réponse courte

Oui, le fisc luxembourgeois peut requalifier des remboursements de frais en salaires déguisés si ces

remboursements ne respectent pas les critères légaux de dépenses professionnelles. Cela concerne notamment les

remboursements non justifiés, dépassant les barèmes admis, liés à des dépenses personnelles ou mixtes, ou versés

sans contrôle effectif.

En cas de requalification, les sommes sont intégrées dans l’assiette des salaires, soumises à l’impôt et aux

cotisations sociales, avec effet rétroactif. L’employeur doit donc pouvoir justifier la nature professionnelle des

dépenses remboursées et archiver tous les justificatifs pour éviter ce risque.

Définition

La requalification fiscale des remboursements de frais désigne l’action par laquelle l’Administration des

contributions directes (ACD) considère que des sommes versées à un salarié, présentées comme

remboursements ou indemnités de frais professionnels, constituent en réalité une rémunération déguisée. Cette

opération vise à soumettre ces montants à l’impôt sur le revenu des personnes physiques et aux cotisations

sociales, dès lors qu’ils ne correspondent pas à des dépenses effectivement engagées dans l’intérêt de

l’employeur ou qu’ils excèdent les limites admises par la législation luxembourgeoise.

La requalification intervient lorsque les remboursements ne respectent pas les critères légaux de dépenses

professionnelles, notamment en l’absence de justification ou en cas de dépassement des barèmes fixés par

l’Administration. Elle a pour effet d’intégrer ces sommes dans l’assiette des salaires imposables et soumis à

cotisations sociales.

Conditions d’exercice

L’ACD peut procéder à une requalification si les remboursements ou indemnités ne répondent pas aux critères stricts

de dépenses professionnelles. Sont notamment concernés :

Les remboursements forfaitaires non justifiés par des pièces probantes ou dépassant les barèmes admis par

l’Administration ;

Les remboursements de frais personnels ou mixtes, sans lien direct avec l’activité professionnelle ;

Les remboursements systématiques, indépendamment de la réalité des dépenses engagées ;

L’absence de politique interne claire ou de contrôle effectif des notes de frais.
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L’employeur doit être en mesure de démontrer la nature professionnelle des dépenses remboursées, la charge de la

preuve lui incombant. En cas de doute, l’Administration peut exiger la production de justificatifs détaillés pour chaque

dépense.

Modalités pratiques

En pratique, l’ACD contrôle les remboursements lors de vérifications fiscales, d’audits sociaux ou sur dénonciation.

Elle analyse la documentation interne (politiques de frais, notes de frais, justificatifs) et la cohérence des montants

remboursés avec la nature des fonctions exercées.

Si la requalification est retenue, les sommes sont intégrées dans l’assiette des salaires, soumises à l’impôt et aux

cotisations sociales, avec effet rétroactif sur les années non prescrites. L’employeur peut être redevable de rappels

d’impôts, de cotisations et de pénalités, et le salarié peut également être impacté fiscalement.

Les remboursements de frais professionnels doivent être distingués des avantages en nature et des indemnités

forfaitaires admises par circulaire administrative, telles que les indemnités de déplacement ou de télétravail, qui

bénéficient de tolérances spécifiques sous conditions strictes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place une politique interne de remboursement conforme aux circulaires de l’ACD (notamment

circulaires L.I.R. n° 104/2 et 104/3) ;

Exiger des justificatifs originaux pour chaque dépense remboursée, sauf cas de forfaits expressément admis ;

Contrôler systématiquement la réalité, la nature et le montant des frais engagés ;

Limiter les remboursements forfaitaires aux barèmes fixés par l’Administration et documenter leur application ;

Former les managers et le personnel RH à la distinction entre frais professionnels et éléments de

rémunération ;

Archiver les justificatifs et la documentation afférente pendant la durée de prescription fiscale (généralement

cinq ans) ;

Garantir l’égalité de traitement entre salariés pour éviter toute discrimination dans l’application des politiques

de remboursement ;

Assurer la traçabilité des décisions et des contrôles internes relatifs aux remboursements de frais.

Cadre juridique

Les principales bases légales applicables sont :
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Article L.221-1 et suivants du Code du travail : définition du salaire et obligations de l’employeur en matière

de rémunération ;

Article 95 du Code des impôts sur le revenu (L.I.R.) : définition du salaire imposable et des conditions

d’exonération des remboursements de frais professionnels ;

Articles 233 et 234 du Code de la sécurité sociale : soumission aux cotisations sociales de toute somme

considérée comme rémunération ;

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement entre salariés ;

Circulaires administratives L.I.R. n° 104/2 et 104/3 : conditions d’exonération et barèmes applicables aux

remboursements de frais professionnels ;

Jurisprudence de la Cour administrative luxembourgeoise relative à la requalification des

remboursements de frais.

Un contrôle fiscal ou social peut entraîner des conséquences financières importantes pour l’employeur et le salarié. Il est essentiel de

documenter rigoureusement chaque remboursement de frais, de respecter scrupuleusement les limites fixées par l’Administration et

d’assurer la traçabilité des contrôles internes pour éviter toute requalification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1

